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ADMinisTRATiOn généRALE

MinisTÈRE DE L’éCOLOgiE, 
DU DéVELOPPEMEnT DURABLE 

ET DE L’énERgiE
_

secrétariat général
_

Direction des ressources humaines
_ 

Arrêté du 26 mai 2015  portant promotion 
au grade d’ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts

nOR : DEVK1508736A

 (Texte non paru au Journal officiel)

La ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie et le ministre de l’agriculture, 
de l’agroalimentaire et de la forêt, porte-parole du gouvernement,

Vu la loi no  83-634 du 13  juillet  1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
ensemble la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique de l’état ;

Vu le décret no 2009-1106 du 10 septembre 2009 portant statut particulier du corps des ingénieurs 
des ponts, des eaux et des forêts ;

Vu l’arrêté du 5  décembre  2012 fixant le taux de promotion pour le corps des ingénieurs des 
ponts, des eaux et des forêts au titre des années 2013 à 2015 ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 portant inscription au tableau d’avancement pour le grade d’ingé-
nieur en chef des ponts, des eaux et des forêts au titre de l’année 2015,

Arrêtent :

Article 1er

Les ingénieurs des ponts, des eaux et des forêts dont les noms suivent sont promus au grade 
d’ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts à compter du 1er juillet 2015 :

 1. CHABRiLLAngEs Agnès.
 2. LAMPin Corinne.
 3. WissELMAnn Raphaël.
 4. LE BRis Erwan.
 5. CHEVin Claire.
 6. DEFFOBis Héloïse.
 7. MiLLiOn Aurélien.
 8. ROCHET Benoît.
 9. LOREnTE Anne.
 10. BAZAiLLE-MAnCHEs Marion.
11. CADiC sandrine.
12. CUnin Olivier.
13. HERLEMOnT Benoît.
14. MAOCEC Christophe.
15. sCHEYER Laurent.
16. ROCARD Loïc.

OK mauvais
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17. PEsTEL Héloïse.
18. ViLLETTE Marie.
19. BiZET gwenaëlle.
20. COUsin Pascaline.
21. VERT Julien.
22. ALFARO Marion.
23. BOnnARD Ludovic.
24. BLAnCHARD Baptiste.
25. VALiERgUE Laurent.
26. LAMRAni Yamina.
27. FiLiPPi Muriel.
28. gUERin nicolas.
29. CLOMEs Emmanuelle.
30. ALLARY Thomas.
31. WiTTEn Aude.
32. gUiVARCH Céline.
33. MEREL Pierre.
34. ARnAUD Laurent.
35. BRUnETEAU guillaume.
36. REBOUL Jérôme.
37. sEVERAC Marc.
38. BUTLEn Jean-Baptiste.
39. BOUVET Jean-Yves.
40. LAssERRE Lucette.
41. POsTEL François.
42. DARLEY Laurent.
43. MAgnARD Claire.
44. LABiT Julien.
45. CLAQUin Flora.
46. PACi Alexandre.
47. DARPEiX Aurélie.
48. gHEsQUiERE Priscille.
49. BRUn-RAgEUL sabine.
50. sZMAROWsKi Didier.
51. LHUissiER Ludovic.
52. LADEgAiLLERiE éric.
53. DUBOis ségolène.
54. sAnDRE-CHARDOnnAL Estelle.
55. FRiEDLing Juliette.
56. TOURnAY Florence.
57. MADELRiEUX sophie.
58. PELLOQUin éric.
59. REgniER élise.
60. JACQUART Catherine.
61. CHABiRAnD Aude.
62. ROQUEs Bertrand.
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63. RiBEin guillaume.
64. AUgEARD Bénédicte.
65. LEMAiRE Bruno.
66. VOELTZEL-LEVEQUE Anne.
67. CALLAnD Boris.
68. DAViD Benoît.
69. BALMELLE Claude.
70. gAUDiERE gervais.
71. gREiLLiER Marie-Michèle.
72. DRUOn stéphanie.
73. DUVAL Marc.
74. sOMOT samuel.
75. LAngLET Julien.
76. FEBVRE séverine.
77. BEssE simon.
78. DEssiLLOns Anne-sophie.
79. PUYDARRiEUX Philippe.
80. MiQUEL Claude.
81. PigEOn grégoire.
82. giLAD Jonathan.
83. REYssET Bertrand.
84. MOURA Patrice.
85. nOUVEL Philippe.
86. BEssOn Florence.
87. PATin nicolas.
88. MAngin guillaume.
89. VAnnEsTE Arnaud.
90. gOFFin Charles-Antoine.
91. REnAUD Amélie.
92. sERRE Marc-Henri.
93. COAnTiC Amélie.
94. CARPEnTiER Alexandra.
95. DOLLA Bastien.

Article 2

Le secrétaire général du ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie et la 
secrétaire générale du ministère de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt sont chargés 
de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel du ministère de l’écologie, 
du développement durable et de l’énergie et au Bulletin officiel du ministère de l’agriculture, de 
l’agroalimentaire et de la forêt.

ait leF 26 mai 2015.

 Pour les ministres et par délégation :
 La chef du centre interministériel 
 de gestion des IPEF,
 S. Mangiante
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